
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE EXTRAIT DU REGISTRE DES ACTES
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 NOVEMBRE 2025

numéro
LODÈVE CC_251127_7

----------

L'an deux mille-vingt cinq, le vingt sept novembre,
Le Conseil communautaire, dûment convoqué le vingt et un novembre deux mille vingt-cinq, s'est réuni en session
ordinaire, salle du conseil de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Jean-Luc REQUI.

nombre de membres

en exercice 59

présents 40

exprimés 43

vote

pour 43

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Joëlle GOUDAL, Michel COMBES, Martine BAÏSSET, Jean-Paul PAILHOUX, Claire VAN
DER HORST, Jérôme VALAT, Sonia ROMERO, Jean TRINQUIER, Bernard GOUJON,
Daniel FABRE, Gaëlle LEVEQUE, Jean-Marc SAUVIER, Nathalie ROCOPLAN, Ludovic
CROS, Fadilha BENAMMAR KOLY, David BOSC, Ali BENAMEUR, Monique GALEOTE,
Gilles  MARRES,  Marie-Laure  VERDOL,  Didier  KOEHLER,  Damien  ALIBERT,  Isabelle
PEDROS, Frédéric ROIG, Antoine GOUTELLE, Valérie ROUVEIROL, Félicien VENOT,
Jean-Luc  REQUI,  Michel  ABRIC,  Françoise  OLIVIER,  Bernard  JAHNICH,  Pierre-Paul
BOUSQUET,  Sandrine  TONON,  Philippe  BERLENDIS,  Éric  OLLIER,  Isabelle
PERIGAULT, Delphine BENOIT, Chantal BASCOUL, Daniel VALETTE. 
M. Bertrand SONNET suppléant de M. Christophe ROMO. 

Absents avec pouvoirs :
Jean  Michel  BRAL à  Jérôme  VALAT,  Fatiha  ENNADIFI  à  Monique  GALEOTE,  Jean-
Christophe COUVELARD à Bernard JAHNICH.

Absents :
Véronique  VANEL,  Jérôme  CLARISSAC,  Alain  VIALA,  Luc  BEVILACQUA,  Izia
GOURMELON,  David  DRUART,  Nathalie  SYZ,  Ahmed  KASSOUH,  Claude  LAATEB,
Magali  STADLER,  Christian  RICARDO,  Joana  SINEGRE,  Damien  ROUQUETTE,
Clément THERY, Sophie PRADEL, Michel DRUENE.

OBJET : Convention  pour  la  réalisation  des  atlas  de  la  biodiversité  sur  les  Communes de
Celles, Le Puech, Olmet-et-Villecun et Lodève avec l'Office français de la biodiversité

VU le Code de l'environnement, et en particulier les articles L.131-8 à L.131-16 et R.131-27 à R. 131-34-5, relatifs
à l'Office Français de la Biodiversité (OFB),

VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec l'administration
modifiée, et en particulier l’article 10,

VU le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000
et relatif à la transparence financière des aides octroyées par des personnes publiques,

VU la Stratégie Nationale pour la Biodiversité 2030 (SNB 2030) publiée par le Gouvernement le 27 novembre
2023, traduisant l'engagement de la France au titre du cadre mondial de la biodiversité, adopté par la COP 15 de la
Convention  pour  la  diversité  biologique  le  19  décembre  2022  à  Montréal,  avec  pour  objectif  de  réduire  les
pressions  sur  la  biodiversité,  de  protéger  et  restaurer  les  écosystèmes  et  de  susciter  des  changements  en
profondeur afin d'inverser la trajectoire du déclin de la biodiversité et avec l’ambition d’accélèrer l'engagement de la
France en faveur de la biodiversité en proposant quarante mesures précises autour de quatre axes pour atteindre
les ambitions portées par le cadre mondial de la biodiversité d'ici 2050 :

- réduire les pressions qui s'exercent sur la biodiversité,
- restaurer la biodiversité dégradée partout où c'est possible,
- mobiliser tous les acteurs,
- garantir les moyens d'atteindre ces ambitions,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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VU le contrat d'objectifs et de performance 2021-2025 de l'OFB signé le 18 janvier 2022, permettant de définir une
ambition  et  des  lignes  directrices  pour  le  déploiement  des  actions  de  l'OFB  autour  de  quatre  orientations
stratégiques:  concourir  à  la  transition  écologique,  agir  dans  les  territoires,  avancer  avec  l'ensemble  des
partenaires, bâtir une culture d'établissement et partager une vision commune,

VU le programme d'intervention de 2023 à 2025 de l'OFB adopté par délibération n°2022-25 du 30 novembre 2022
et  modifié  par  les délibérations n°2023-23 du 30 novembre 2023 et  n°2025-04 du 13 mars 2025 du Conseil
d'administration de l'OFB, constituant la déclinaison du contrat d'objectifs et de performance au sein de la politique
d'intervention financière de l'établissement, avec les priorités d'intervention visant à :

- apporter un appui à la conception et à la mise en œuvre des politiques publiques, tant en matière d'appui
stratégique que de soutien à l'action internationale et européenne et de communication,
-  renforcer  et  accélérer  la  mobilisation  des  territoires,  des  acteurs  et  des  citoyens  pour  activer  les
changements en profondeur préconisés par la plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur
la biodiversité et les services écosystémiques, pour contribuer à la reconquête de la biodiversité et à la lutte
contre le changement climatique avec l'aide d'écosystèmes en bon état,
-  soutenir  les  projets  dans  les  aires  protégées  qu'il  gère  (parcs  naturels  marins  et  réserves),  dans  la
perspective d'en faire des territoires d'expérimentation et  de déploiement des stratégies thématiques de
l'OFB, mais également dans une optique de renforcement des réseaux d'aires protégées, dont notamment
les projets inter-parcs portés par les parcs nationaux,
-  appuyer  les  projets  contribuant  aux  obligations  de  surveillance  mises  en  ceuvre  par  l'OFB,  à  la
connaissance et à la recherche sur les milieux aquatiques, marins et terrestres et les espèces, ainsi que
ceux contribuant à la construction et aux données des systèmes d'information fédérateurs dont l'OFB assure
l'animation et la coordination technique, dans une optique de diffusion et de transfert de la connaissance
auprès de tous les publics,
- poursuivre le soutien au développement des infrastructures d'alimentation en eau potable et prioritairement
d'assainissement en outre-mer, à la surveillance, ainsi qu'à l'accroissement des efforts de connaissance, de
préservation et de restauration de la biodiversité ultramarine,

VU le règlement inscrit  au cahier d'accompagnement "Mieux connaitre la biodiversité - Atlas de la Biodiversité
Communale (ABC)", édition du 18 mars 2025, correspondant au règlement administratif de l'appel à projet ABC
2025,

VU la demande de subvention et le dossier complet reçus le 16 juin 2025,

VU la décision d'octroi d'aide du Directeur général de l'OFB n°2025-DG-40 du 23 octobre 2025,

VU les délibérations n°2025_012 du Conseil  municipal de Celles du 26 mai 2025, du Conseil  municipal de la
Commune de Le Puech du 25 juin 2025, n°CM_250617_24 du Conseil municipal de Lodève du 17 juin 2025, du
Conseil municipal de la Commune d’Olmet-et-Villecun du 3 juin 2025, 

CONSIDÉRANT que la mise en  œuvre de la SNB 2030 constitue un enjeu majeur pour l'OFB, qui s'ajoute aux
ambitions de son contrat d'objectifs et de performance,

CONSIDÉRANT qu’un Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) est une démarche qui peut être initiée au niveau
communal et intercommunal pour acquérir, cartographier et partager une meilleure connaissance de la biodiversité
du  territoire  concerné.  Véritable  outil  stratégique  de  l'action  locale,  il  offre,  au-delà  d'un  simple  inventaire
naturaliste, une cartographie des enjeux de la biodiversité à l'échelle du territoire et constitue ainsi une aide à la
décision pour les collectivités territoriales concernées afin de penser un projet de territoire permettant de préserver
et valoriser la biodiversité locale et créer une dynamique de mobilisation des citoyens et des acteurs autour de la
prise en compte de ces enjeux.

CONSIDÉRANT que l'ABC a pour objectif de :
- mieux connaitre la biodiversité sur le territoire d'une commune ou d'un groupe de communes et identifier
les enjeux spécifiques liés,
-  mobiliser  les  élus,  les  acteurs et  les  citoyens du  territoire  sur  des  enjeux socio-économiques  autant
qu’écologiques en lien avec la biodiversité,
-  faciliter la prise en compte de la biodiversité lors  de la mise en place des politiques communales ou
intercommunales  notamment  par  la  traduction  des  connaissances  dans  les  politiques  d'aménagement
durable du territoire (documents d'urbanisme),

CONSIDÉRANT qu’afin  de répondre aux objectifs  visés,  l'atlas de la  biodiversité  communale donne lieu à  la
production de trois types de rendus :

-  la  réalisation  d'inventaires  naturalistes  de  terrain  au  cours  desquels  sont  produites  des  données
d'observation et de suivi d'espèces et/ou d'habitats, 
-  la  production  de  cartographie  d'enjeux  de  biodiversité  qui  pourront  être  intégrés  dans  les  projets
d'aménagement et de valorisation du territoire, 
- la production de publications, rapports ou annexes relatives à la mise en œuvre de l'atlas de la biodiversité
communale et des perspectives qui en découlent,

CONSIDÉRANT qu’afin  d'être  pleinement  efficace,  ce  projet  comporte  un  large  volet  communication  et
sensibilisation  en  lien  avec  les  acteurs  locaux  :  élus,  citoyens,  agriculteurs,  associations,  visiteurs...  :  cette

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
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appropriation du projet permettra de faire perdurer la démarche à long terme, au-delà de la période d'élaboration
de l’atlas de la biodiversité communale,

CONSIDÉRANT que la réalisation des atlas de la biodiversité communale s'étalera de 2026  à 2028 sur quatre
communes,  à savoir  -  Celles,  Le  Puech,  Olmet-et-Villecun  et  Lodève,  et  que  la  méthodologie  appliquée  est
répliquable et les actions concernant les milieux aquatiques sont intégrables dans le plan de gestion GEMAPI,

Ouï l'exposé de   Claire     VAN DER HORST   et après en avoir délibéré, le   Conseil communautaire   :
- ARTICLE 1 : APPROUVE la convention pour la réalisation des atlas de la biodiversité sur les Communes de
Celles, Le Puech, Olmet-et-Villecun et Lodève avec l'Office Français de la Biodiversité, sur trois ans en vue d’une
restitution en 2029,

- ARTICLE 2 : PRÉCISE que le montant total estimatif du projet s’élevant à cent-quatre-vingt-un-mille-trois-cent-
quatre-vingt-quinze euros Toutes Taxes Comprises (181 395,00 € TTC),  comprenant vingt-deux-mille-cinquante
euros (22 050,00 €) de charges de personnel non éligibles, le montant éligible du projet est de cent-cinquante-
neuf-mille-trois-cent-quarante-cinq euros (159 345,00 €) TTC,
considérant que l’Agence de l’eau peut financer une partie du reste à charge au titre des milieux aquatiques pour
atteindre 80 % de financement sur la totalité du projet, le plan de financement prévisionnel sur les trois années de
réalisation des atlas de la biodiversité est le suivant :

- Office Français de la Biodiversité  115 345,00 euros,
à hauteur de quatre-vingt pour cent (80 %) du montant éligible,
- participations communales  9 600,00 euros,
réparties sur quatre communes,
- Communauté de communes  30 000,00 euros,
- Agence de l’eau au titre des milieux aquatiques  26 450,00 euros,

- ARTICLE 3 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches nécessaires à
l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 4 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux tiers concernés,
publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Pour extrait certifié conforme au registre des actes.

Accusé de réception en préfecture
34-200017341-20251127-lmc118951-DE-1-1
Date de télétransmission : 28/11/25
Date de publication : 03/12/2025  
Date de notification aux tiers :
Moyen de notifications aux tiers : 

Le vingt sept novembre deux mille vingt-cinq
Le Président,
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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https://biodiversite.gouv.fr/les-mesures-de-la-snb
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https://www.ofb.gouv.fr/documentation/programme-dintervention-2023-2025
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https://www.facebook.com/OFBiodiversite
https://twitter.com/OFBiodiversite
https://www.instagram.com/ofbiodiversite/
https://www.linkedin.com/company/office-francais-biodiversite
https://www.youtube.com/channel/UCRjbqO-atjXp9fx5ULn-VgA
https://soundcloud.com/ofbiodiversite/
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https://cecill.info/licences/Licence_CeCILL-B_V1-fr.txt
https://www.etalab.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/04/ETALAB-Licence-Ouverte-v2.0.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/legalcode.fr
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Carte 6 et 7 : Milieux ouverts et semi-ouverts du 
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III - RECETTES DU PROJET         

RESSOURCES (en €)   

Vente de produits finis, de marchandises, prestations de services -   €  

Dotations et produits de tarification -   €  

Subventions reçues/sollicitées  139 345,00 €  

 - dont Office français de la biodiversité (OFB) 115 345,00 €  

 - dont Communes et groupements de communes (communautés de 
communes ou d’agglomérations) 

24 000,00 €  

Autres produits de gestion courante 42 050,00 €  

 - dont Cotisations et autre autofinancement 42 050,00 €  

 - dont Dons manuels - Mécénat -   €  

Autres recettes -   €  

RESSOURCES AFFECTEES AU PROJET 181 395,00 €  

 



 

 

 

 

Le détail du budget, notamment par partenaire figure dans le dossier déposé
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mailto:atlasbiodiversitecommunale@ofb.gouv.fr
http://www.ofb.gouv.fr/abc
https://abc.naturefrance.fr/sites/default/files/2022-3/PartageDonneesABCSINP_20220303.pdf
http://abc.naturefrance.fr/
https://www.etalab.gouv.fr/wp-content/uploads/2017/04/ETALAB-Licence-Ouverte-v2.0.pdf
http://observatoire-des-plateformes.afigeo.asso.fr/index.php/annuaire-des-plateformes/pf-territoriales?layout=listone
http://observatoire-des-plateformes.afigeo.asso.fr/index.php/annuaire-des-plateformes/pf-territoriales?layout=listone
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